
Monsieur Jean-Philippe BOONAERT, 
Maire de la Commune de LAVENTIE, 

1 2025-381 

ARRETE MUNICIPAL 

Portant autorisation de stationnement 
d'un vehicule taxi sur la commune de 

LAVENTIE 

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2213-2, L. 
2213-33 et L. 5211-9-2 ; 
VU le code de la route ; 
VU le code des transports ; 
VU le decret n° 2017-236 du 24 fevrier 2017 portant creation de l'Observatoire national 
des transports publics particuliers de personnes, du Comite national des transports 
publics particuliers de personnes et des commissions locales des transports publics 
particuliers de personnes ; 
VU l'arrete prefectoral relatif aux tarifs de transport par taxis automobiles dans le 
departement du Pas-de-Calais pour l'annee 2025 relatif a l'activite taxi ; 
VU l'arrete municipal nomme taxi en date du 30 decembre 1992 limitant le nombre des 
autorisations de stationnement de taxis sur la commune de LAVENTIE ; 
VU l'arrete municipal 2014.214 portant autorisation de stationnement de taxi delivre a
Monsieur ANDRIEUX Julien, proprietaire de la licence A.D.S n°2, commune de LAVENTIE 
VU le contrat de location-gerance conclu entre Monsieur LECLERCQ David Alexandre, 

 et Monsieur ANDRIEUX Julien, 
, titulaire de l'ADS, immatriculee sous le 

numero 451 115 893, titulaire de l'autorisation de stationnement n°2 situee sur la 
commune de LAVENTIE, et signe le 05 decembre 2025. 

ARRETE 

Article 1 er : Monsieur ANDRIEUX Julien est autorise en tant que titulaire de l'ADS N °2 a
faire stationner un vehicule taxi sur la voie publique, a l'emplacement reserve au 02 rue 
du 11 novembre de la commune de LAVENTIE. Cette ADS est exploitee par Monsieur 
LECLERCQ David-Alexandre, locataire gerant, conformement au contrat de location­
gerance vise dans le present arrete. 
Article 2 : L'emplacement reserve au 02 rue du 11 novembre a LAVENTIE a Monsieur 
ANDRIEUX Julien est materialise par l'apposition d'un panneau et d'un marquage au sol, 
prevu par l'Instruction Interministerielle sur la Signalisation Routiere du 22 octobre 1936 
modifie. 
Article 3 : Le vehicule autorise sur cet emplacement de stationnement est le suivant : 
Vehicule de la marque OPEL, modele INSIGNIA dont le numero d'immatriculation est 
CE-939-BW. 
Article 4 : Toute modification intervenant dans l·exploitation du vehicule taxi devra etre 
notifiee dans les meilleurs delais a l·autorite competente ; 
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra fournir a l'autorite competente, chaque 
annee et a chaque changement de vehicule, une copie du justificatif d·assurance prevue 
a l'article R 211-15 du code des assurances. 
Article 6 : En application de l·article L. 3124-1 du code des transports, si la presente 
autorisation n·est pas exploitee de fa<,;on effective ou continue, ou en cas de violation 
grave ou repetee par son titulaire du contenu de cette autorisation ou de la 
reglementation applicable a la profession, l·autorite municipale peut donner un 
avertissement au titulaire de cette autorisation ou proceder a son retrait temporaire ou 
definitif. 
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